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DOSSIER DE DEMANDE DE 
SOUTIEN A L’EDITION







Ce dossier est à adresser à l’attention de Madame la Vice-présidente de la Commission de la Recherche de l’Université de Corse par FileSender à l’adresse suivante : vpcr@univ-corse.fr



Campagne 2026
Date limite de dépôt ou d’envoi : 17 avril 2026




RAPPEL DE LA PROCEDURE


· L’appel à candidature est lancé par la Direction de la Recherche du Transfert et de l’Innovation (DRTI) au cours d’une campagne annuelle.

· Les candidats doivent remplir le présent dossier de candidature.
 
· Les dossiers complets sont réceptionnés et enregistrés par le secrétariat de la DRTI vpcr@univ-corse.fr.

· Le secrétariat de la DRTI envoie les dossiers de candidature aux membres du Comité d’Edition (CE).

· Les dossiers de candidatures sont examinés par le CE réuni sur convocation de la DRTI, qui établit la liste des ouvrages à soutenir. 

· La liste des ouvrages à soutenir est proposée à la Commission de la Recherche.

· La Commission de la Recherche émet un avis sur l’attribution des soutiens à l’édition et sur les conventions de soutien à l’édition.

· Les conventions de soutien à l’édition sont validées par le Conseil d’Administration.



CALENDRIER DE LA CAMPAGNE 2026


	Année 2026 - prévisionnel
	Date

	Ouverture de la campagne

Lancement de l’appel à candidature par la DRTI
	16/3/2026

	Clôture Campagne UR

Date limite de dépôt du dossier auprès de l’unité de recherche de rattachement pour enregistrement et signature
	10/4/2026

	Clôture Campagne DRTI

Date limite de dépôt auprès de la DRTI du dossier complet signé par le directeur de l’unité de recherche et comprenant le manuscrit dans sa version finale
	17/4/2026

	Comité d’Edition

Réunion du comité pour examiner les projets de publication et pour établir la liste des ouvrages à soutenir
	12/5/2026
à 14h

	Commission de la Recherche

Proposition de la liste des ouvrages à soutenir, avis sur l’attribution des aides à la publication et sur les conventions de soutien à l’édition
	11/6/2026

	Conseil d’Administration

Validation de l’attribution des aides à la publication et des conventions de soutien à l’édition
	2/7/2026






NOTICE INDIVIDUELLE DU PORTEUR DE PROJET 


Civilité : 	 M.     Mme
Nom de famille :	
Prénom(s) : 	
Date et lieu de naissance : 	
Adresse : 	
Ville : 	 Code Postal : 	
E-mail : 	
Tel. : 	

Unités de recherche :

 UMR Lieux Identités eSpaces Activités (LISA) 
 UMR Sciences pour l’Environnement (SPE) 
 UVE-BIOSCOPE 
 Equipe méditerranéenne de recherche juridique (EMRJ)
 P3S (Performances, Sports, Santé et Société)
 FRES 
Autres : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Thème du projet de recherche ou de l’enseignement à l’Université de Corse : ……………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….


Demande un soutien financier en vue de l’édition d’un ouvrage




Fait à ………………………	le ………………………

Signature du porteur de projet 





FORMULAIRE DE DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER 
EN VUE DE L’EDITION 


1. TYPE DE DEMANDE

Aide à l’édition d’ouvrage ……………………	
Aide à l’édition de revue ……………………..	


2. LE PROJET

INTITULÉ DU PROJET : …………………………………………………………………………………………………………………………

RESPONSABLE DU PROJET :
Nom et Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………
Unité de recherche : …………………………………………………………………………………………………………………………….
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………………………………
Courriel : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………

TYPE DE PROJET ÉDITORIAL :
	 Ouvrage  
	 Catalogue d'exposition
	 Actes de colloque
	 Autre
	



Dans le cadre d’un projet éditorial issu d’un colloque, préciser quel a été le mode de diffusion de l’appel à contribution : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


3. L’OPERATION	

TYPE D'OPÉRATION À L’ORIGINE DU PROJET (à préciser intitulé, date, lieu)
 Colloque :
 Exposition :
 Thèse :
 Autre :




4. CO-AUTEURS

	Nom Prénom  
	Organisme de rattachement
	Courriel
	Nature de la contribution

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	




5. DROITS

	Nature contribution
	Nom Prénom
	Organisme de rattachement
	Courriel
	Droits

	Texte
	
	
	
	

	Couverture
	
	
	
	

	Photo
	
	
	
	

	Carte
	
	
	
	

	Dessin
	
	
	
	

	Autre
	
	
	
	


*A remplir précisément pour chaque contribution, photo, carte, dessin, etc.
** Pour ce qui concerne les droits, il est impératif de disposer des droits d’utilisation lors du dépôt du dossier de demande de soutien financier.  


6. EDITEUR CONSULTE 

	Raison sociale
	Adresse
	Nombre d’exemplaires imprimés
	Montant du devis (net de taxe) *
	Possibilité d’utilisation et mise en ligne (sites de l’Université, de ses laboratoires, M3C, sites en accès ouvert référencés) **

	



	
	
	
	


* Fournir le devis détaillé. Le devis de l’éditeur doit mentionner un montant net de taxe.
 ** Dans l’affirmative, fournir l’accord écrit de l’éditeur à l’auteur précisant l’étendue de l’autorisation d’utilisation. Doivent être indiquées explicitement : la date de début, la durée, la destination, l’étendue de l’autorisation (numérisation, représentation, publication, adaptation, autres) et à quelles fins (enseignement et de recherche ou pour le grand public).




7. EDITEUR PROPOSE PAR LE PORTEUR DU PROJET

Nom :
Adresse :
Personne à contacter :
Tel :
Courriel :
Argumentaire/ choix de l’éditeur (spécialiste du domaine, notoriété, réseau de distribution, etc.) :















8. CALENDRIER PREVISIONNEL DE L’EDITEUR CONSULTE

	Raison sociale
	Adresse
	Temps de réalisation estimé en mois

	

	
	


(Fournir la lettre d’engagement de l’éditeur)




9. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE l’OUVRAGE

Titre provisoire : ………………………………………………………………………………………………………………………………
Collection : 
Revue :
Type de support :	papier  	numérique  	

Gabarit ouvrage :
	Format fini 
	… × …

	
Couverture
	 
… pages 


	Format
	… × …

	
	 N&B         4C  


	Papier
	… gramme
 brillant     mat


	Intérieur
	Nombre total de pages ….. pages 
Nombre total de signes ….. signes


	Format
	… × …


	Texte 
Illustrations
Photographies
	 N&B         4C  
 N&B         4C  
 N&B         4C  


	Papier
	Papier … gr.


	
Finition reliure
	
Dos carré collé, couture fil,

	Tirage 
Prix de vente 
	… exemplaires 
....







10. DESCRIPTION DU CONTENU

Présentation (1 page)
ou
Présentation des travaux et résultats de thèse pour un public averti (1 page)








































Sommaire


























Résumé de 4ème de couverture (en français avec mots clé) 

















Public visé (grand public, public de spécialistes, etc.)










11. PLAN DE FINANCEMENT

	Interne :
	Montant HT obtenu

	Unité de recherche + Ligne budgétaire avec n°OPE
	

	Autres
	

	Externe :
	

	Editeur
	

	CNRS
	

	CDC
	

	Autre
	




12. AVIS DU DIRECTEUR DE L’UNITE DE RECHERCHE







PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER DE DEMANDE


· Notice individuelle sur le porteur de projet de publication 
· Formulaire de demande de soutien financier en vue de l’édition
· Rapport de soutenance pour une thèse 
· Lettre de décharge signée
· Spécialistes susceptibles d’être sollicités pour l’expertise du manuscrit

PIECES ORIGINALES ET OBLIGATOIRES A JOINDRE AU DOSSIER POUR INSTRUCTION :
· Devis de l’Editeur. Le devis doit faire figurer le coût total de la publication, l’apport de l’Editeur et le montant de la subvention sollicitée. L’ensemble des montants doit être mentionné hors taxes.
· Lettre d’engagement de l’Editeur pour la publication 
· RIB de l’Editeur
· Accord écrit de l’Editeur à l’Auteur pour autoriser la mise en ligne sur les sites de l’Université, de ses laboratoires, de la M3C, sur des sites en accès ouvert référencés. Doivent être indiquées explicitement la date de début, la durée, la destination, l’étendue de l’autorisation d’utilisation (numérisation, représentation, publication, adaptation, autres) et à quelles fins (enseignement et de recherche ou pour le grand public).
· Convention entre l’Auteur et l’Université de Corse. Ce document devra être signé par l’Auteur au moment du dépôt du dossier de demande de soutien.
· Attestations financières pour les autres aides perçues ou à percevoir 
· Lettre d’engagement de l’Auteur pour la remise gracieuse d’ouvrages à l’Université (quantité à préciser – 4 exemplaires minimum)
· Manuscrit définif au format numérique (avec l’intégralité des illustrations, photos, cartes, dessins, etc.). Tout manuscrit non finalisé ne pourra être examiné lors de la présente campagne
· Modèle de convention de soutien à l’édition fourni pour information. En cas d’attribution d’un soutien financier, ce document sera finalisé.




LETTRE DE DECHARGE


Je soussigné(e) 	
autorise la Direction de la Recherche du Transfert et de l’Innovation de l’Université de Corse à détruire les exemplaires imprimés de mon manuscrit intitulé 	
	
qui lui a été remis dans le cadre de l’examen par le Comité d’Edition de ma demande de soutien financier en vue de l’édition.


Fait à ………………………	le ………………………

Signature du porteur de projet :




















SPÉCIALISTES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE SOLLICITÉS POUR L’EXPERTISE DU MANUSCRIT
(sans rapport direct avec le projet)


Nom : ……………………………………		Prénom : …………………………………………….
Titre	……………………………………		Section CNU : ……………………………………
Etablissement d’affectation : ………………………………………………………………………………...
Centre de recherche de rattachement : ……………………………………………………………………...
Adresse  : ………………………………………………………………………………………………………………
Ville  : ……………………………………Code Postal : ……………………………………
E-mail : ……………………………………
Tel. : ……………………………………



Nom : ……………………………………		Prénom : …………………………………………….
Titre	……………………………………		Section CNU : ……………………………………
Etablissement d’affectation : ………………………………………………………………………………...
Centre de recherche de rattachement : ……………………………………………………………………...
Adresse  : ………………………………………………………………………………………………………………
Ville  : ……………………………………Code Postal : ……………………………………
E-mail : ……………………………………
Tel. : ……………………………………




LETTRE D’ENGAGEMENT DE L’EDITEUR POUR LA PUBLICATION


En-tête de la maison d’édition


Nom de la maison d’édition : …………………………….
Adresse Postale : …………………………….
Contact : …………………………….

[bookmark: _Hlk192076972]Université de Corse Pasquale Paoli
BP 52
20250 CORTE 


Objet : Lettre d’engagement de l’éditeur


Je soussigné(e), ……………………………. (Prénom NOM), …………………. (Fonction du représentant) de ……………………… (Nom de la maison d’édition), m’engage par la présente, à éditer et distribuer l’ouvrage dont le titre est « ……………….. (Titre de l’ouvrage) », de ……….…….(Prénom NOM de l’auteur)  ou sous la direction de ……………. (Prénom NOM de l’auteur).

· Le présent ouvrage sera imprimé par nos soins à au moins xx exemplaires et mis en distribution dans notre réseau de libraires.

· Le présent ouvrage fera l’objet d’une édition numérique 


Prénom NOM du directeur de la maison d’édition 

Date : xx/xx/xxxx

Signature : 

ACCORD ÉCRIT DE L’EDITEUR À L’AUTEUR POUR AUTORISER LA MISE EN LIGNE SUR DES SITES EN ACCÈS OUVERT RÉFÉRENCÉS

En-tête de la maison d’édition

Nom de la maison d’édition : …………………………….
Adresse Postale : …………………………….
Contact : …………………………….

Université de Corse Pasquale Paoli
BP 52
20250 CORTE 


Objet : Autorisation de mise en ligne de l’ouvrage


[bookmark: _Hlk220414346]Je soussigné(e), ……………………………. (Prénom NOM), ……………………………. (Fonction du représentant) de ……………………………. (Nom de la maison d’édition), autorise …………………………….  (Prénom NOM de l’auteur ou du Directeur d’ouvrage), porteur du projet aboutissant à l’édition de l’ouvrage intitulé « ……………………………. (Titre de l’ouvrage) », à le mettre en ligne …………………………….  (durée en mois) après sa parution et sans limite de temps, sur les sites de l’Université de Corse, de ses laboratoires, de la M3C et autres sites en accès ouvert référencés, tant pour l’enseignement et la recherche que pour le grand public. 

L’auteur demeure libre de numériser ce travail et de l’utiliser sur tout autre support sans aucune restriction. 

La présente attestation est établie pour servir et valoir ce que de droit. 


Prénom NOM du directeur de la maison d’édition 

Date : xx/xx/xxxx 

Signature :





	PROJET DE CONVENTION ENTRE L’AUTEUR ET L’UNIVERSITE



ENTRE LES SOUSSIGNÉS

L’UNIVERSITE DE CORSE PASQUALE PAOLI, Établissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, dont le siège est sis Bâtiment Jean-Toussaint Desanti, Avenue du 9 septembre, BP 52 - 20250 Corte - N° SIRET 192 026 649 000 17 – code APE 8542Z, Représentée par son Président, Monsieur Dominique FEDERICI, dûment habilité par la délibération n°2024-003 du Conseil d’Administration du 12 février 2024 relative à la délégation de pouvoir du Conseil d’Administration au Président de l’Université.
Ci-après désignée le « BÉNÉFICAIRE »

NOM et Prénom de l’auteur, informations à compléter

Ci-après désigné(e) le « PROMETTANT »

VU	le Code civil, notamment son article 1204 ;
[bookmark: _Hlk219908066]VU	la délibération n°2026-/// de la Commission de la Recherche du 12 février 2026 relative à la procédure de soutien à l’édition ;
[bookmark: _Hlk219908097]VU	la délibération n°2026-/// du Conseil d’Administration du 12 mars 2026 relative à la procédure de soutien à l’édition ;
VU	la délibération n°2026-/// du Conseil d’Administration du /// relative à la campagne de soutien à l’édition pour l’année /// ;

PRÉAMBULE

L'Université de Corse a pour mission la diffusion de ses travaux de recherche et de toutes activités en lien avec la culture scientifique, technique et industrielle. A ce titre, elle soutient les travaux de ses chercheurs et propose un soutien à l’édition d’ouvrage.

Cette politique de soutien à l’édition d’ouvrage ou de revue a pour objectif de : 

• Valoriser la publication et la diffusion des travaux de recherche des enseignants chercheurs ; 
• Offrir la possibilité de publier dans la maison d’édition la mieux appropriée à votre projet ; 
• Donner une lisibilité nationale à ces travaux ; 
• Fluidifier le processus d’édition des travaux ; 
• Soutenir et amplifier le rayonnement de l’Université à travers sa production scientifique. 

Les ouvrages et revues concernés par ce dispositif sont :
• Les publications d’ouvrages, de colloques ou de thèses avec un éditeur identifié ;
• L’ouvrage ou la revue qui disposera d’un N° ISBN ou ISSN, et qui sera distribué avec un prix de vente public.

L'Université de Corse étant engagée dans une démarche de Science Ouverte, les ouvrages soutenus seront mis en ligne sur les sites de l’Université.

CECI ÉTANT EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Article 1er : Objet
La présente convention de porte-fort a pour objet de définir l’engagement pris par le PROMETTANT envers le BÉNÉFICIAIRE de conclure, avec la maison d’édition (à compléter), tiers à la présente convention, un contrat d’édition comportant une clause autorisant le BÉNÉFICIAIRE à disposer des droits de reproduction et d’exploitation de l’œuvre éditée, afin de permettre son intégration et sa diffusion sur les sites de l’Université de Corse, de ses laboratoires, de la M3C et autres sites en accès ouvert référencés.

Article 2 : Engagements du PROMETTANT

2.1.	Obligation de faire :
Le PRMOETTANT à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour que la maison d’édition (à compléter), tiers à la présente convention, exécute correctement l’objet de la promesse définie à l’article 1er.

2.2.	Obligation de résultat :
Le PROMETTANT s’engage obtenir la bonne exécution par la maison d’édition (à compléter), tiers à la présente convention, de la promesse définie à l’article 1er.
Dans le cas contraire le PROMETTANT verra sa responsabilité contractuelle engagée selon les dispositions prévues à l’article 4.

Article 3 : Exécution de la promesse
Conformément aux dispositions de l’article 1204 alinéa 2 du Code civil, le PROMETTANT sera immédiatement libéré de toute obligation contractuelle au moment de l’exécution par exécution par la maison d’édition (à compléter), tiers à la présente convention, de la promesse définie à l’article 1er.
La non-exécution par le PROMETTANT de la promesse définie à l’article 1er, n’entraînera aucun cas la responsabilité de la maison d’édition (à compléter), tiers à la présente convention.

Article 4 : Responsabilité contractuelle du PROMETTANT
En cas d’inexécution par la maison d’édition (à compléter), tiers à la présente convention, de la promesse définie à l’article 1er, le PROMETTANT verra sa responsabilité contractuelle engagée. A ce titre, le BÉNÉFICIAIRE sera en droit de demander la réparation du préjudice subi par le versement de dommages et intérêts, sauf en cas de force majeure définie à l’article 6.

Article 5 : Durée
La présente convention de porte-fort est conclue à compter de sa date de signature par les parties jusqu’à l’exécution totale par le PROMETTANT de la promesse définie à l’article 1er.

Article 6 : Force majeure
Conformément à l’article 1118 du Code civil, le PROMETTANT ne peut être tenu pour responsable de l’inexécution ou du retard dans l’exécution de l’une de ses obligations prévues à la présente convention si cette inexécution ou ce retard est due à la force majeure. La force majeure étant un événement extérieur, irrésistible et imprévisible s’imposant au PROMETTANT. 
La force majeure suspend les obligations nées de la présente convention pendant toute la durée de son existence ; elles seront à nouveau exécutées dès que les effets de la cause de non-exécution auront pris fin. 
Dans l’éventualité où la force majeure viendrait à empêcher de façon définitive l’exécution des obligations du PROMETTANT nées de la présente convention, chacune des Parties pourra résilier la présente convention par courrier recommandé avec avis de réception. 

Article 7 : Règlement des différends
Les PARTIES s’engagent à rechercher une solution amiable à tout différend né de l’application ou de l’interprétation de la présente convention. A défaut de solution amiable, la juridiction matériellement et territorialement compétente sera saisie.

Fait en deux exemplaires originaux, à Corte, le :

	Pour le BÉNÉFICIAIRE
	Pour le PROMETTANT

	





	

	M. Dominique FEDERICI
Président de l’Université de Corse
	L’auteur
Madame ou Monsieur












LETTRE D’ENGAGEMENT DE L’AUTEUR POUR LA REMISE GRACIEUSE D’OUVRAGES


Nom et Prénom de l’auteur : 
Unité de recherche : 
Adresse : 
Téléphone : 
Courriel : 
Université de Corse Pasquale Paoli
NOM du Laboratoire
BP 52
20250 CORTE

Objet : Lettre d’engagement de l’Auteur ou du Directeur de l’Ouvrage pour la remise gracieuse d’ouvrages à l’Université

 Je soussigné(e) ……………………… (Prénom NOM) ……………………… (qualité) (Laboratoire ………………………), de Université de Corse, m’engage à remettre à titre gracieux xx (4 au minimum) exemplaires de l’ouvrage « …………………………… (titre) » à l’Université de Corse. 
 
 
Pour faire valoir ce que de droit.

Prénom NOM de l’auteur 
Date : xx/xx/xxxx
Signature




MODÈLE DE CONVENTION DE SOUTIEN FINANCIER À L’ÉDITION 
(Exemple pour le laboratoire LISA)

Entre les soussignés :


LES EDITIONS xxx dont le siège est sis ….., n° SIRET ….., représentée par son Gérant, Monsieur xxxx

ci-après dénommée l’« EDITEUR »
d’une part,

Et

LE CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,
Établissement Public à caractère Scientifique et Technologique, dont le siège est sis 3, rue Michel-Ange - 75794 PARIS Cedex 16, n° SIREN 180 089 013 – code APE 7219 Z, représenté par son Président - Directeur Général, Monsieur Antoine PETIT et par délégation, par Monsieur Jérôme VITRE, Délégué Régional du CNRS pour la Circonscription Provence et Corse, 

ci-après dénommé le « CNRS »

En application de la convention n° 2024-151 entre le CNRS et l’Université de Corse, le CNRS donne mandat de signature à l’Université de Corse pour la présente convention.


L’UNIVERSITÉ DE CORSE PASQUALE PAOLI, 
Établissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel dont le siège est sis Bâtiment Jean-Toussaint Desanti, avenue du 9 septembre 20250 CORTE, n° SIRET 192 026 649 002 64 - code APE 8542Z, représentée par son Président Monsieur Dominique FEDERICI, 

ci-après dénommé l’« UNIVERSITE »

L’Université et le CNRS ci-après désignés par les « ÉTABLISSEMENTS »,

Les ÉTABLISSEMENTS agissant au nom et pour le compte du Laboratoire Lieux, Identités, eSpaces, Activités (UMR 6240 LISA), Campus Mariani, 7 Avenue Jean Nicoli BP 52- 20250 Corte, dirigé par Monsieur Eugène GHERARDI.

ci-après dénommé le « LABORATOIRE »
d’autre part,

L’ÉDITEUR et les ÉTABLISSEMENTS sont désignés ci-après collectivement par « Parties » et individuellement par « Partie ».

Il est préalablement exposé que :

L’ÉDITEUR et les ETABLISSEMENTS coopèrent à la publication de l’ouvrage dénommé ci-après de l’Ouvrage, dont le titre provisoire est « ….. » et dont l’auteur (ou le Directeur d’ouvrage) est …., et dont le sommaire est présenté Annexe 1.
L’auteur (ou le Directeur de l’Ouvrage) remettra à l’ÉDITEUR au plus tard à la date de signature de la convention un manuscrit définitif et complet de l’Ouvrage (c’est-à-dire avec l’ensemble textes lisibles dactylographiés et les documents d’illustration de qualité suffisante pour l’impression).

L’ÉDITEUR assure les frais de fabrication de l’Ouvrage avec le soutien des ETABLISSEMENTS.

En conséquence, il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles les ETABLISSEMENTS participent à l’édition de l’Ouvrage, et notamment le soutien apporté à l’Éditeur pour la réalisation de cette édition. Elle concernera seulement et exclusivement l’Ouvrage précédemment désigné.

ARTICLE 2 : PRIX DU SOUTIEN FINANCIER À L’ÉDITION

Les travaux de fabrication seront effectués par l’imprimerie de l’ÉDITEUR sur la base des coûts d’impression et de brochage sous couverture figurant au Devis figurant en Annexe 2.

Le LABORATOIRE versera à l’ÉDITEUR la somme de ….  € HT (somme non soumise à la TVA).

La facture sera adressée à l’UNIVERSITE DE CORSE, LABORATOIRE UMR 6240 LISA, Bâtiment Edmond 
Simeoni, Campus Mariani, Avenue Jean Nicoli BP 52- 20250 Corte et déposée sur la plateforme 
Chorus Pro, N° SIRET 192 026 649 002 64 et code service : LISA.

Le versement sera effectué au nom de …….

	Code Banque
	Guichet
	Numéro de compte
	Clé

	
	
	
	


sur le compte ouvert aupres xxx
N° de compte : 	
Code banque :	  
Code guichet : 
Clé : 

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT

A parution et à titre justificatif gratuit, sur présentation de trois (3) exemplaires de l’Ouvrage et de la facture du montant total adressés au LABORATOIRE, la totalité du soutien sera versée à l’EDITEUR sous trente (30 jours). 
Cependant le montant du soutien à l’édition peut être diminué si des changements sont intervenus lors de la fabrication par rapport au devis initial (tirage réduit, nombre de pages ou nombre d'illustrations moindre, etc.). Les ETABLISSEMENTS se réservent le droit de recalculer le montant de l'aide à publication, après examen des factures de l'EDITEUR. 
ARTICLE 4 : OBLIGATION DE OBLIGATIONS DE L’ÉDITEUR

Avant de publier l’Ouvrage sous forme de livre, l’ÉDITEUR s’engage à en communiquer les épreuves pour relecture à l’auteur (ou au Directeur d’ouvrage) avec copie au LABORATOIRE. L’auteur (ou le Directeur d’ouvrage) fera une dernière relecture avant signature du Bon à tirer dans les dix (10) jours suivant la remise des épreuves par l’EDITEUR.

L’ÉDITEUR s’engage à publier l’Ouvrage sous forme de livre dans les conditions prévues à la présente convention et à assurer à ce livre une exploitation permanente et suivie ainsi qu’une diffusion commerciale, conformément aux usages de la profession.

Á cet effet il est convenu que l’Ouvrage devra être publié dans un délai de douze (12) mois à compter de l’acceptation par l’ÉDITEUR et du LABORATOIRE du manuscrit définitif et complet, sauf retard imputable aux auteurs.

L’EDITEUR s’engage à rendre compte aux ETABLISSEMENTS une fois par an à la date anniversaire de la publication le détail des ventes ainsi que du nombre d’exemplaires en stock afin que ceux-ci soient informés du suivi de l’Ouvrage.

L’ÉDITEUR s’engage à faire figurer sur l’Ouvrage dans chaque exemplaire le nom des auteurs, la mention du Laboratoire ainsi que la mention « Cet ouvrage a reçu le soutien de l’UMR CNRS LISA 6240 et de l’Università di Corsica Pasquale Paoli » sauf stipulation contraire ultérieure entre les Parties. 

L’ÉDITEUR s’engage à faire figurer sur l’Ouvrage les logos du LABORATOIRE en quatrième de couverture.

Ainsi, l’EDITEUR s’engage à signer un contrat d’édition avec l’auteur (ou le Directeur de l’Ouvrage). Celui-ci devra respecter son droit moral. 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DES ETABLISSEMENTS

Les ETABLISSEMENTS doivent assurer le paiement du soutien financier à l’édition de l’Ouvrage désigné ci-dessus dans les délais ou à la date prévus initialement. 

ARTICLE 6 : ATTRIBUTIONS DE L’ÉDITEUR

Le prix de vente est fixé à …. euros TTC.
Le format, la présentation, sont déterminés par l’ÉDITEUR qui doit en informer les ETABLISSEMENTS.

L’ÉDITEUR se réserve le droit de modifier ce prix, en plus ou en moins, selon les circonstances, après information des ETABLISSEMENTS.

Les dates de mise en vente seront choisies par l’ÉDITEUR, en tenant compte de l’intérêt commun des Parties.

Le tirage est également fixé par l’ÉDITEUR. Toutefois, le premier tirage devra être, au minimum de …. exemplaires. Il ne pourra être retardé au-delà de douze (12) mois à compter de la signature du présent contrat, sauf circonstances exceptionnelles dument justifiées par l’EDITEUR.

ARTICLE 7 : DUREE 

La convention de soutien financier à l’édition prendra effet à la date de signature et prendra fin dès que les obligations réciproques des Parties auront été remplies et au plus tard dans les douze (12) mois.

ARTICLE 8 : VENTE EN SOLDE TOTALE 

L’EDITEUR aura le droit, après en avoir prévenu les ETABLISSEMENTS par lettre recommandée avec accusé de réception de solder en totalité les exemplaires en stock.

ARTICLE 9 : DONNÉES PERSONNELLES

Pour l’exécution de la présente Convention, chacune des Parties peut être amenée à traiter des données personnelles relatives à un employé et/ou une personne physique co-contractant de l’autre partie ; par conséquent, chacune des Parties s’engage à traiter ces données personnelles conformément au règlement général européen sur la protection des données personnelles (dit « RGPD »), ainsi qu’à toute autre loi applicable.

ARTICLE 10 : RÉSILIATION DE LA CONVENTION

Si, pour une raison quelconque, l’EDITEUR se trouvait empêché d'exécuter l’édition de l’Ouvrage dans un délai d’un mois après la mise en demeure qui lui serait faite par lettre recommandée avec demande d’avis de réception par les ETABLISSEMENTS, le contrat sera résilié de plein droit.

Par ailleurs, les ETABLISSEMENTS se réservent le droit de résilier la présente convention s'ils estiment que l’EDITEUR ne remplit pas sa mission avec la compétence et la diligence désirables et notamment, si le délai prévu d’une année après la date de signature se trouve dépassé.

Dans les deux cas de résiliation visés au présent article, l’EDITEUR remboursera aux ETABLISSEMENTS les sommes versées au titre du soutien à l’édition de l’Ouvrage dans le délai d’un mois après la mise en demeure qui lui serait faite par lettre recommandée avec demande d’avis de réception par les ETABLISSEMENTS.

En cas de non-respect des obligations des ETABLISSEMENTS énumérées ci-dessus dans les délais prévus, l’ÉDITEUR pourra demander la résiliation du contrat et en contrepartie de dommages et intérêts.

ARTICLE 11 : CONTREFACONS

L’ÉDITEUR s’engage à mener toute action possible directement envers les contrefacteurs de l’œuvre ou les responsables des représentations non autorisés dès qu’il a eu connaissance du préjudice.

L’ÉDITEUR a l’obligation d’informer les ETABLISSEMENTS en cas d’engagement d’une action en contrefaçon devant les Tribunaux.

LES ÉTABLISSEMENTS s’engagent envers l’ÉDITEUR à communiquer toute information concernant la contrefaçon de l’Ouvrage dès qu’ils ont eu connaissance du préjudice.


ARTICLE 12 : LITIGE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

La présente convention est soumise aux lois et réglements français.

En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les Parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable.

En cas de désaccord persistant les Parties seront autorisées à saisir la justice, à moins qu’elles ne s’entendent pour recourir à l’arbitrage.

En cas de litige persistant, celui-ci sera porté devant les tribunaux compétents de la Partie défendante.





Fait à Corte, en 2 exemplaires le xx/xx/xxxx (Date du CA)       


	Pour l’EDITEUR 
	
	Pour l’Université de Corse et le CNRS

	
	
	

	Le gérant

	
	Le Président



	M. xxxx
	
	M. Dominique FEDERICI
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